
CP Conseil communal 27/01/25 – EPH 

Administration générale. Déclaration de politique communale. Approbation - La majorité a 

présenté sa note de politique générale pour la nouvelle mandature. Voici l’avis d’EPH à ce 

sujet. 

Pour certains points de cette déclaration, il y a beaucoup de flou, des intentions assez vagues, qui ne 

mettent pas d’actions concrètes derrière.  

Nous interviendrons en 3 temps, d’abord sur les intentions floues, ensuite sur les intentions qui nous 

semblent trop frileuses, et enfin, sur intentions qui nous semblent insuffisantes.  

Et enfin, nous ferons des propositions concrètes sur les enjeux qui nous paraissent essentiels avec le 

groupe EPH. 

Les intentions floues 

➔ En éducation, on parle d’être attentif à la condition physique, entre autres à travers la mobilité 

à vélo, pourquoi pas de manière plus globale ? 

 

➔ En infrastructures, vous dites que vous aurez une attention particulière pour les trottoirs, les 

toilettes publiques, les liaisons sécurisées entre les villages et Herve. OK mais lesquelles, et 

comment ? 

 

➔ En mobilité, vous dites que des efforts soutenus seront déployés pour promouvoir la mobilité 

douce, grâce à des outils concrets. Mais vous ne dites pas quels outils. 

 

➔ En environnement, vous dites que vous serez attentifs à la plantation et l’entretien d’espaces 

fleuris, à l’entretien des haies et des espaces de convivialité. Comment et avec quels moyens 

alors qu’on voit déjà ajd que c’est compliqué ? 

 

➔ En ce qui concerne smart city, bcp de choses sont annoncées sur la numérisation mais quid de 

la fracture numérique non évoquée? 

Les intentions frileuses 

En aménagement du territoire, vous vous engagez à poursuivre la mise en œuvre des outils 

d’aménagement du territoire votés en CC en veillant à les inscrire dans notre époque, à instruire les 

projets dans le respect des règles actuelles en accordant une attention particulière à la gestion des 

eaux. C’est un début… 

Mais EPH pense qu’il faut aller plus loin : pour nous, il faut repenser certains outils en fonction de 

l’évolution climatique, des études du bassin Vesdre, pour protéger davantage les terres agricoles.  

Nous pensons au SOL de Gd Rechain, aux différentes ZACC. Certaines communes qui ont entamé des 

démarches de SDC n’attribuent plus de permis dans leurs zones sensibles pendant l’élaboration de leur 

SDC. Avec EPH, nous viendrons dans les prochains CC avec des propositions concrètes sur ces 

dossiers. 



En participation citoyenne, vous annoncez que les réunions citoyennes seront poursuivies et 

améliorées et puis vous reprenez les mêmes phrases qu’il y a 6 ans, avec un objectif de comprendre les 

processus des projets publics et leurs impositions etc. On le redit, même si parfois on a l’impression de 

radoter : pour nous, la participation citoyenne, c’est co-construire avec le citoyen. On n’y est pas 

encore dans notre commune, même si le projet de masterplan de Battice (initié par un privé, on le 

rappelle) va dans le bon sens. 

En jeunesse, pour EPH, il faut aller plus loin, et construire des projets par les jeunes et avec les jeunes. 

Nous vous proposons une idée concrète : que cette année, le budget participatif soit un budget 

participatif « jeunes ». On est évidemment prêts à réfléchir au modèle, en prenant comme base ce qui 

existe. 

En culture, vous dites que vous voulez valoriser les acteurs, en étant à l’écoute de leurs besoins, en 

favorisant les solutions modernes. On pense qu’ici, il manque un point sur l’accès à la culture. Il existe 

un chèque sport, un chèque commerce, pourquoi pas un chèque culture, construit avec les 

associations, et qui vise une tranche d’âge qui parfois s’éloigne de la culture ? 

En ce qui concerne le devoir de mémoire, nous y sommes évidemment très sensibles. Le devoir de 

mémoire sur le Plateau de Herve pourrait par exemple faire une combinaison judicieuse avec ce que 

vous dites espérer page 4 lorsque vous parlez d’interaction avec les autres communes : ainsi, un « 

circuit » , Fort de Battice pour Herve, Remember Museum de Thimister-Clermont et cimetière 

américain de Henri-Chapelle serait un beau projet à envisager avec les communes et personnes 

concernées.  

Quant à la Tour panoramique, elle n’est pas pour nous un élément prioritaire de ce devoir de mémoire 

mais a un caractère touristique et ,si le subside alloué pour son édification reste ce qu’il était au départ, 

l’apport de la commune a lui déjà doublé par rapport à la somme importante qui était annoncée. 

 

Les intentions insuffisantes 

Revenons sur ce qu’on disait en décembre au budget, qui, pour nous, annonçait deux problématiques 

majeures.  

Sur les 22 pages de la déclaration, nous avons analysé ce qu’il y avait derrière des mots qui nous 

paraissent essentiels : 

-          Le climat : vous avez réussi à ne pas mentionner une seule fois le dérèglement climatique. Il 

est pourtant prouvé que celui-ci va aggraver les crises telles que les inondations de 2021. 

-          L’environnement : il est présenté mais les mesures concrètes ne concernent que l’arbre de 

l’année, la semaine de l’environnement et le tri des déchets. 

-          La gestion des crises n’est pas abordée et se repose sur le citoyen (“Nous souhaitons également 

que nos citoyens se responsabilisent en cas de crise et aient les bons réflexes.”). Il n’y a aucune 

indication sur la préparation de la commune et de ses services aux crises à venir. 

-          La résilience n’est abordée que par le prisme du numérique mais qu’en est-il de la résilience 

des transports, de l’approvisionnement énergétique, en nourriture ou en eau ? 



-          La durabilité est utilisée comme un mot passe partout mais n’est pas accompagnée d’objectifs 

concrets.  

-          La biodiversité n’est pas mentionnée et la seule mention de la nature sauvage concerne 

l’installation de nids d’oiseaux.  

Derrière ces mots, c’est l’habitabilité de notre terre qui est en jeu et nous pensons que les actions et 

objectifs mentionnés dans cette déclaration de politique communale sont insuffisants au regard de 

l’ampleur de la crise environnementale en cours.  

Face à tout cela, il n’existe pas de solutions toutes faites car c’est un nouveau projet de société à 

inventer. Mais nous pouvons commencer à cheminer dans le bon sens et cela ne transparaît pas dans 

votre déclaration.  

Nous confirmons notre volonté, en tant que minorité, de travailler ensemble sur ces enjeux.  

Voici trois premières mesures concrètes, qui peuvent se mettre en place rapidement et qui peuvent 

avoir un impact :  

1. Où met-on l’argent de la commune, où le place-t-on ? Est-il possible que certaines banques 

soient plus vertueuses que d’autres en ce qui concerne leurs investissements ? Nous proposons 

d’y réfléchir ensemble :  une commune comme Uccle est par exemple en train de le faire. 

 

2. Les marchés publics. La construction de bâtiments, la rénovation de routes, le développement 

des infrastructures contribuent fortement à l’impact environnemental de la ville. Nous 

proposons d’inclure l’échelle de performance CO2 dans le processus de décision du marché 

public. C’est une certification volontaire, qui impose aux entreprises de génie civil des audits 

réguliers, réalisés par des parties indépendantes, et qui demandent des efforts à ces 

entreprises en termes d’impact CO2 mais aussi de communication, de formation etc.. C’est un 

mécanisme né au Pays-Bas qui a fait ses preuves là-bas. 

 

3. Un bilan carbone limité à l’administration se chiffrerait autour des 10k€ pour le bilan + des 

stratégies de réduction, cela ne me semble pas être une dépense inutile ni déraisonnable. 

Avant de conclure, les quelques idées EPH que nous soumettons et sur lesquelles nous reviendrons : 

- Un budget participatif Jeunes 

- Un chèque culture 

- Un projet devoir de mémoire inter communes 

- Les 3 idées qui viennent d’être citées : où placer son argent, l’échelle de performance CO2 pour 

les marchés publics et le bilan carbone. 

Nous votons contre pour les intentions floues, frileuses et insuffisantes et surtout ce qui ne se trouve 

pas dans votre déclaration, à savoir une vision à long terme pour notre commune.  

 

 

 



Finances communales. Imputation de facture - Prise de connaissance – La majorité a présenté 

une modification budgétaire portant sur une augmentation drastique de la facture de 

l’inauguration de la rue Albert Leclercq. 

Le budget initial de 750€ (déjà conséquent !) est passé à 2750 € !! 

Pour EPH, l’inauguration de cette rue nous semble problématique à plusieurs points de vue.  

➔ Premièrement, vous l’avez affirmé, l’inauguration de ce genre de travaux se fait généralement 
en petit comité (50 personnes), sous une tonnelle et avec quelques rafraîchissements, soit 
un budget très limité. Ici, la proposition initiale était de 750€, ce qui était déjà un budget déjà 
plus conséquent.  
 

➔ Ensuite, le nombre de personnes invitées dépassait les habitants de la rue mais s’étendait à 
tout le village. En effet, cette rue est importante mais il y a certainement d’autres villages dont 
les réfections routières impactent la majorité des citoyens, sans que l’inauguration soit 
envoyée à tous. 
 

➔ Troisièmement, l’organisation était cette fois confiée à un comité de village, attention tout à 
fait louable mais celle-ci se faisait dans le cadre des festivités du dit village. Il était donc 
fortement probable que des personnes présentes ce jour-là ne le soient pour d'autres raisons 
que l’inauguration d’une rue du village et de plus, ne fasse pas partie du village du tout. 
L'événement était donc accessible à des personnes non invitées, en nombre important. 
 

➔ Enfin, et c’est finalement le point principal, le timing. Selon nos informations et constatations 
sur place, les travaux n’étaient même pas totalement finalisés à ce moment. Cela étant, 
l’inauguration s’est quand même tenue, moins d’une semaine avant les élections, dans ce 
qu’on appelle la période de prudence. 

Pour tous ces points, nous n’avons émis aucun commentaire durant la campagne, pas de 
communications, ni vers la presse, ni vers le citoyen ; même si cela nous semblait être dans les limites 
de ce qui est acceptable. Nous nous en sommes tenus à une QE après les élections, suite à des retours 
de citoyens, extérieurs à EPH. 

Après avoir accepté sans autres réactions tous ces points, on nous annonce la bouche en cœur au 
décompte que la somme allouée est finalement 3.7 fois plus importante. Pour vous donner une idée 
de la somme, rapportée en bière achetée, il s’agit de 8 fûts de Jupiler de 50L soit 1400 bières, en 1 
heure de temps.  
 

Pour nous, c’est un double problème.  

➔ Premièrement, un problème sérieux de gestion. Pour un groupe qui dit : « Une politique 
empreinte de bons sens, de rigueur budgétaire…” / “Gérer avec sérieux, rigueur et efficacité” 
/ “une gestion prudente et responsable des finances publiques.”, on se demande encore 
comment vous osez écrire ça. Clairement l'événement n’a pas été bien préparé, la 
communication avec le comité de village n’a pas été efficace et a mené à des abus 
gigantesques. Cela ne donne pas une bonne image de la commune. 
 

➔ Deuxièmement, un manque grave d’éthique et le respect des pratiques électorales. Nous 
sommes à moins de 7 jours des élections, il s’agit d’un événement festif, ouvert à tous et en 



particulier à tous les citoyens de la commune. Cette inauguration se fait en présence du 
collège au complet et d’autres membres de la majorité, elle peut donc passer, pour le citoyen 
non informé, pour un geste de HDM et non de la commune. On rappelle qu’il y a un article 
qui dans la circulaire du 22 février 24, sur les élections et la période de prudence qui dit :  

« 3.4 : manifestation organisée par les pouvoirs publics (c’est le cas ici). L’organisation 
d’une manifestation ne peut être utilisée à des fins de propagande. Il ne peut y avoir, 
de la part d’un mandataire, un objectif manifeste de récupération de l’événement. » 

Cela nous choque, et c’est pour ça que nous allons interpeller la tutelle, c’est le moment, mais aussi 
le montant dépensé pour des boissons. On va transmettre tout ça à la tutelle, donc à la région wallonne 
et on va voir ce qu’ils pensent de vos pratiques.  

 


